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Délibération 
Numéro : 2021-5/b 

Bureau du Conseil d’administration du 14 avril 2021 
Convocation du 9 avril 2021 

SIGNATURE D’UN MARCHE PUBLIC 
 

Président : M. Le Mèner, Président du Conseil d’administration 
Membres présents : Mme Crnkovic, 1ère Vice-présidente, Mme Hamonou-Boiroux, 2ème Vice-
présidente, M. Richard, 3ème Vice-président 

 

Le bureau du Conseil d’administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la 
Sarthe, 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions modifiée, 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, 
 

Vu les articles R1424-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs à 
l’organisation des services d’incendie et de secours, 

 

Vu l’avis favorable de la commission de la commande publique en date du 14 avril 2021, 
 

Sur le rapport de son président, 
 

Après en avoir délibéré, 
 

Autorise Monsieur le Président à signer le marché relatif au remplacement des menuiseries 
extérieures, la réfection de l’isolation et des peintures des façades extérieures du centre de secours de 
Le Mans Degré selon les modalités suivantes :  

 

Lot n°1 Bardage : 
Marché attribué à la société SMAC pour : 
- L’offre de base d’un montant de 878 927,86€HT, 
- La prestation supplémentaire 1 « RDC Gymnase » pour une plus-value de 44 670,41€HT, 
- La prestation supplémentaire 2 « étanchéité des chéneaux » pour une plus-value de 
9 843,50€HT.   
Soit un total de 933 441,77€HT 
 

Lot n°2 Menuiserie : 
Marché attribué à la société MIROITERIE LEBRUN pour : 
- L’offre de base d’un montant de 1 290 894,91€HT, 
- La prestation supplémentaire 1 « RDC Gymnase » pour une plus-value de 55 905,09€HT, 
- La variante 3 « étanchéité des chéneaux » pour une plus-value de 43 200,00€HT. 
Soit un total de 1 390 000 €HT 
 

Lot n°3 Peinture :  
Marché attribué à la société API pour : 
- L’offre de base d’un montant de 32 270,07€HT, 
- La prestation supplémentaire 1 « RDC Gymnase » pour une plus-value de 3 008,20€HT, 
Soit un total de 35 278,27€HT 

 

Fait à Coulaines, le 14 avril 2021.  
 
 
 
 

 
 
 

 
VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 

POUR CONTRE ABSTENTION 

4 0 0 
 

Le Président du Conseil d’administration du 
SDIS de la Sarthe 

 
 
 
 
 
 

Dominique LE MÈNER 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-287200265-20210426-20210426A-DE
en date du 26/04/2021 ; REFERENCE ACTE : 20210426A




